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Montréal, le 12 juin 2002

Par télécopieur et par courriel

Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Québec) H3G 1L7

OBJET :
Demande d’approbation pour l’abrogation du Tarif bi-énergie BT d’Hydro-Québec


Dossier R-3471-2001

Cher confrère,

Pour faire suite à votre demande de remboursement de frais en date du 3 mai 2002 ainsi qu’aux commentaires du Distributeur dans sa lettre du 15 mai 2002, la Régie constate que les états de compte pour les honoraires d’avocat et d’expert ne sont supportés par aucune pièce justificative.   

La Régie enjoint donc Stratégies Énergétiques de déposer, d’ici le 17 juin 2002, avec copie au Distributeur, les notes d’honoraires de son procureur et de son expert dans le dossier, conformément au paragraphe 17 du Guide de paiement des frais des intervenants.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf

c.c.
Me F. Jean Morel

